VOIRON, le 05/10/2011

B GERISK

L'employeur doit organiser les visites médicales sous peine de sanctions

L'employeur doit organiser les visites médicales prévues par la loi (visite d'embauche,
visites périodiques et visite de reprise). A défaut, son attitude peut étre sanctionnée par la
rupture du contrat a ses torts.

(Cass. soc., 22 sept. 2011, n° 10-13.568, Zahiri c/ Sté Gleize et a.)

Mais comment d’une part planifier ces différentes visites afin de ne pas les oublier et
d’autre part en conserver un historique fiable ?

La solution simple, pratique et économique :

~ RO

B Le module « FICHIER DES TRAVAILLEURS » vous permet de gérer
les visites médicales mais aussi les permis, les CACES, les

F
‘ formations, les habilitations et la pénibilité au travail.
: ‘ B Avec un planning des actions, des relances automatiques par

. d mail aux interlocuteurs concernés.
LA GESTION DE VOS RISQUESENLIGNE ™ Et un Historique pour chaque salarié ou agent.

Exemple de tarif : 19€ H.T./mois (*) pour une structure employant 50 salariés ou agents.
(*) Hors frais de mise en service et assistance téléphonique, maintenance et mise a jour.
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